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Intervention du Luxembourg à la 103e session ministérielle de l’OIM 
26– 29 novembre 2013 

  
Le Luxembourg se rallie pleinement à la déclaration faite par l’UE. 
 
Le Luxembourg salue l’accession à l’OIM de quatre nouveaux Etats membres, 
ce qui souligne le caractère chaque fois plus universel de notre organisation. 
Mon pays se félicite de l’excellent travail de l’organisation ainsi que du 
leadership engagé de son Directeur général. 
 
Le rapport de l’ONU du 11 septembre 2013 démontre que cette année un 
nouveau record de 232 millions de migrants a été atteint. Nous sommes tout à 
fait d’accord avec le Directeur général sur le fait que la migration doit être vue 
de façon plus large, car même si la migration nord-sud reste avec 40% la plus 
importante, la migration sud-sud avec 33%  le devient de plus en plus. Mis à 
part ce phénomène croissant de la migration sud-sud, force est de constater  que 
48% des migrants sont des femmes.   
 
Ces phénomènes de migration massive sont trop souvent caractéristiques de 
problématiques complexes dans des contextes fragiles tels que dans des pays en 
conflit. Cette année a encore été marquée par des graves crises humanitaires 
dues à des conflits armés. Ces crises ont entrainé, une fois de trop, de fortes 
vagues de migration et de relocation. Il convient également de souligner que 
dans ces contextes, ce sont souvent les communautés hôtes qui portent un lourd 
fardeau.  
 
Monsieur le Président,  
 
il convient cependant de constater que ces dernières années ont aussi été 
particulièrement inquiétantes sur le sol européen. Les drames récurrents de 
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Lampedusa dus à des tentatives de migrations maritimes se sont soldés par la 
perte de nombreuses vies. Il est pour cela indispensable d’organiser au niveau 
européen des alternatives solides et efficaces, afin d’éviter ces drames 
humanitaires.   
 
A ces drames, s’ajoutent ceux des catastrophes naturelles et notamment la 
récente crise humanitaire aux Philippines qui a ravagé tout un pays en quelques 
heures. Cet effet météorologique pervers a plongé des millions de déplacés dans 
le désarroi. Ainsi il est indispensable de renforcer la résilience des populations 
les plus fragiles et d’assurer en cas de crises une aide rapide et efficace. 
Permettez-moi d’ailleurs de saisir cette occasion pour féliciter l’OIM pour sa 
réactivité et son déploiement aux Philippines quelques heures seulement après la 
survenance du typhon. 
 
Le Luxembourg souhaite ensuite souligner l’importance de la prise en compte 
de la migration dans l’agenda du Post-2015. Il est nécessaire que soit pris en 
compte l’impact que la migration a sur le développement environnemental, 
social et économique dans un contexte spécifique. Afin de répondre à ce défi, 
mon pays souhaite souligner le rôle fondamental que doit jouer l’APD dans 
l’atteinte de cet objectif. 
 
Permettez-moi enfin, M. le Président, de saluer l’adoption récente de la 
déclaration reprenant les points d’action de l’OIM à l’issue du dialogue de haut 
niveau sur la migration internationale.  
 
C’est ensemble que nous devons nous préparer à tous ces développements 
présents et futurs. A cet effet, l’action de toutes les organisations humanitaires 
tant gouvernementales que non gouvernementales, mais aussi celle des 
organisations de développement, est plus indispensable que jamais.  
 
 

Je vous remercie. 


